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Réunion du mardi 26 mars 2024 à 19heures. 

 

Président : M. MILLET Nicolas 

Présents : MM. BERTHONNEAU Steevens. BOURGEOIS Serge. BRUNET Jean Christophe. DOYEN 

Gérard. FONTENIL Benoit (visioconférence). JAUNEAU Bastien. KOUROGHLI Jamel (visioconférence). 

MASSONNEAU Philippe. MOREAU Patrick. RIVASSEAU Quentin. SONALLY Claude.  SORIGNET Jean 

Pierre. TEXIER Yohann. VALDEC Christian(visioconférence). 

 

 

Membres excusés : Mme PERROGON. MM. CREMADES Éric. GRIZON Aurélien. LÉONARD Guillaume.  

 

 

Invitée excusée : Mme Pierrette BARROT. 

 

Invité présent : M.  DECHAUX Jean François.  

 

 

1. Approbation du procès-verbal n°6 du 6 février 2024.  

M. BERTHONNEAU Steevens précise que la date de la journée nationale des débutants n’est pas le 25 
mai 2024 mais le 1er juin 2024, les deux sites restent inchangés. Cette modification apportée, le procès-
verbal est validé à l’unanimité des membres présents. 

 

2.  Point sur les effectifs 

Effectifs :  174 

Nationaux : 6 

Régionaux : 23  

Départementaux : 133 

Non désignables et licences validées : 12 
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3.  point sur les observations. 

73% SD1 A, 57% SD1 B, 67% AD1, 67% AD2, 75% SD2 A, 58% SD2 B, 42% SD2 C, 59% SD3 et 67% 
SD4. 

4. Préparation examen théorique du 7 avril 2024. 

Les arbitres seront convoqués pour 8h30 par courriel.  

5. Courriers. 

Courriel du 24 mars 2024 de la CRA. Convocation tests théorique des arbitres régionaux. Il aura lieu le 6 
avril 2024 au centre technique de PUYMOYEN. 

Courriel du 25 mars 2024 de Mme Anaïs DEMENÉ. Pris connaissance. 

Courriel du 25 mars de M. le secrétaire Général. Validation de la mise à disposition de la salle du Camélia, 
avenue des JASMINS à SAINTES pour la réunion de fin de saison du 30 juin 2024 de 9h à 12h30.  

Courriel du 25 mars 2024 de M. Werner BOUCHENY du service administratif et juridique de la DTA. 

Pris connaissance. 

6. Tour de table 

M. MILLET Nicolas nous informe que M. CARTRON Nicolas candidat régional n’ayant pas pu réaliser son 
test physique qui a été remis à la disposition de son district, vient de passer avec succès, son test TAISA. 
Il peut donc être maintenant désigné en tant qu’AD1. 

M. FONTENIL Benoît nous communique la liste des jeunes arbitres retenus pour le festival départemental 
U13 qui aura lieu le samedi 6 avril 2024 à SAUJON. Les arbitres convoqués sont les suivants : Mme Mercier 
Ayana. MM. BOURG Leonel, BRANTE ELBE Timothée, JAQUET Raphaël LE FLOCH Arnaud, MARIN 
Edward, REDON Nathan, SANTIAGO Enzo, SORNET Nathan, TRABICHET.  

Le secrétariat du district fera parvenir les convocations mercredi 27 mars 2024. 

M. Patrick MOREAU nous communique les noms des 12 candidats retenus pour passer l’examen d’arbitre 
de ligue. Ces candidats répondent tous aux critères d’éligibilité pour la candidature d’arbitre R3 et AR2 à 
savoir : 

- Candidat arbitre régional 3 avoir été nommé arbitre de district D1, sans indisponibilité répétée ; Avoir 
officié, sur la saison en cours, sur un minimum de 7 matchs sur les deux niveaux supérieurs de district au 
31 mars de la saison en cours. 
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- Candidat assistant régional 2 avoir été nommé arbitre ou assistant de District 1, District 2, sans indispo-
nibilité répétée. Avoir officié en tant qu’arbitre assistant au moins 5 rencontres en R3 au 31 mars de la 
saison en cours. 

- Candidat jeune arbitre de ligue être né entre 2004 et 2008 pour les jeunes arbitre masculins (pas de 
critère particulier pour les jeunes arbitres féminines). 

Les membres de la commission valident les candidatures. 

M. JAUNEAU Bastien réintègre son poste d’observateur en lieu et place de M. SAIDANI Ismaël convales-
cent. Les membres de la commission lui souhaitent un prompt rétablissement.  

M. DOYEN Gérard nous fait part qu’il ne poursuivra pas sa mission lors de la prochaine mandature.  La 
commission le remercie pour son investissement au service de l’arbitrage départemental.  

M. DECHAUX Jean François nous communique la situation des clubs en infraction qui sera 

prochainement mise en ligne.   

M. SORIGNET dresse le bilan des remplacements du weekend, pas moins de 18 modifications ont été 

opérées.  

M. BERTHONNEAU Steevens réitère sa demande pour la fourniture de tenues pour les membres de la 

commission. 

La séance est levée à 21heures 

Prochaine plénière le 11 juin 2024 à19 heures. 

Le président de la CDA Le secrétaire 

Nicolas MILLET Jean-Christophe BRUNET 
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